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Le risque juridique menace directement 50% de l’activité de tous les acteurs du Trot. 

Sommes-nous prêts à jouer le Stud-book Trotteur Français à pile ou face ? 

 

Les clés du dossier : 

 Risque juridique       Risque économique       

▪ 1990 : Directive 90/428/CEE imposant l’ouverture 

de 80% des allocations françaises aux chevaux de 

l’UE et possibilité d’en réserver uniquement 20% 

maximum aux chevaux inscrits au Stud-book du TF. 

 

▪ 1992 : plainte danoise contre l’interprétation 

protectionniste française (95% des allocations alors 

réservées aux TF). 

 

▪ 1995 : accord approuvé par l’UET entre la France 

et les autres pays de l’UET pour réserver 84% des 

allocations françaises aux Trotteurs Français inscrits 

au Stud-book TF avec notamment le critère 

spécifique de l’insémination sur le lieu de récolte et 

16% aux courses européennes et internationales. 

 

▪ L’écosystème « LeTrot », soutenu par l’Etat via sa 

politique des jeux d’argent au nom de l’activité 

générée dans ses régions, permet le financement 

d’un programme de courses cohérent 

correspondant à une production de 10 000 

naissances par an soit 4 000 qualifiés. 

 

▪ Pas de frontières au sein du marché commun entre 

pays membres de l’UE régi par la libre circulation 

des hommes, des biens et des services. 

L’insémination sur le lieu de récolte est la spécificité 

technique qui permet la reconnaissance du 

studbook Trotteur Français. Sans frontières, elle est 

indispensable. 

 

Cette note d’information n’est en rien une opposition à l’éventualité de nouveaux apports de courants de sang choisis dans le 

cadre d’une mesure zootechnique pour l’évolution de la race TF. 

Il est impératif d’entendre les doléances des éleveurs dits « excentrés » et de répondre solidairement à leur problématique 

notamment depuis la disparition des Haras Nationaux. Mais, en responsabilité, il s’agit de bien savoir ce que l’on fait pour cela 

et à quel prix pour tous les acteurs du Trot, éleveurs, bien sûr, mais également entraîneurs et propriétaires. 

Dérégulation

•application directive 90/428/CEE

•OUVERTURE de 80% des  courses en 
France aux chevaux UE et 20% aux 
Trotteurs Français. 

Surproduction

•10000 naissances en France et 10000 
naissances en UE hors France;

•SATURATION : explosion de notre système 
de courses capable d'absorber 4000 
qualifiés par génération.

•INVASION : nos allocations  étant 2 à 10 
fois supérieures aux autres pays de l'UE...

Dévalorisation

•PERTE de valeur des poulains liée au 
déséquilibre entre l'offre et la demande; 

•PERTE de toutes les valeurs liées à la 
production, étalons, parts d'étalon, 
poulinières;

•MENACE sur 50% de l'activité 
entrainement,élevage, propriétaire.

Régulation

•ACCORD UET reconnaissant le stud-book
Trotteur Français, ses spécificités et ses 
courses réservées;

•ouverture limitée à 16% des allocations des 
courses organisées en France pour les 
courses européennes et internationales.

Gestion
production/besoins

•GESTION : maîtrise du nombre des 
naissances et donc de qualifiés en 
France;

•Capacité de proposer un programme 
cohérent en limitant les éliminés et en 
préservant le niveau des allocations.

Equilibre

•ÉQUILIBRE entre l'offre et la demande; 

•PROTECTION des valeurs liées à la 
production, étalons, parts d'étalon, 
poulinières;

•SAUVEGARDE de l'activité d'élevage et 
d'entrainement dans les volumes actuels.


